
VOLUNTARY TRANSFERS AND REASSIGNMENTS 

5-21.27  

Following the application of clauses 5-21.22, 5-21.23, and 5-21.24, the board shall post on its website 

the list of needs that remain to be filled for the following school year. 

a) During a first round of voluntary transfers, the board shall invite applications for reassignment to 

another category within the school or at another school according to their qualifications.  

If there is only one application, the request is granted so long as the teacher meets the requirements of 

clause 5-21.11. When there is more than one candidate, the principal shall select a candidate following a 

round of interviews and make a recommendation to the Human Resources Department which shall 

approve the reassignment. Teachers within the school who apply shall be given priority over applicants 

from other schools.  

Following application of clause 5-21.27, the board, in presence of the union, shall grant the following 

voluntary transfers:  

i) When only one employee applies for a post, the voluntary transfer is granted. ii) When two or 

more employees apply for a post, the principal invites each candidate for an interview and 

makes a recommendation to the board. 

 iii) Based on the recommendation specified in paragraph  

iii), the board grants the transfer.  

iv) The board notifies each candidate, in writing, if his or her voluntary transfer request has been 

accepted or refused. A copy of the notice is forwarded to the union.  

b) A second round of voluntary transfers shall be organized in accordance with the following 

parameters:  

• A meeting shall be held on one evening of the week, not later than June 5 of each school year.  

• Teachers shall register for the meeting one week before the day of said meeting.  

• The board shall proceed by seniority. The teacher with the most seniority shall obtain the 

position so long as he or she meets the requirements of clause 5-21.11. 

• The position left vacant by the teacher who obtained the transfer is placed at the bottom of 

the list and offered later on during the same meeting.  

• The participation of a teacher in the process shall cease as soon as he or she has obtained a 

transfer.  

• The teacher may waive his or her right to choose a position and wait for the second list to be 

presented during the same meeting.  

• The meeting shall go on for as long as teachers exercise their right to claim a transfer.  

 



5-21.28  

Voluntary mobility and exchange of positions:  

Should two full-time teachers in the employ of the board wish to exchange their respective 

positions, they shall submit a joint written request to this effect to the Human Resources 

Department no later than June 1 of the current school year.  

The following conditions shall apply:  

• The exchange must be in the same category or in another category while respecting clause 5-

21.05*.  

• The exchange is subject to the approval of both school principals concerned.  

• The response shall be given no later than June 20 of the current school year.  

• The exchange shall take effect the following school year.  

Once the exchange has been approved by the Human Resources Department, the mobility 

agreement found in Appendix V must be completed by the parties concerned.  

5-21.29  

a) The teacher’s school cannot be modified after October 15 except with his or her written 

consent. 

 

MUTATIONS ET REAFFECTATIONS VOLONTAIRES  

5-21.27  

Après l’application des clauses 5-21.22, 5-21.23 et 5-21.24, la commission affiche sur son site 

Web la liste des besoins qui demeurent à combler pour l’année scolaire suivante.  

a) Lors d’une première ronde de mouvement volontaire, la commission invite les enseignantes 

et enseignants à déposer une demande de réaffectation dans une nouvelle catégorie au sein de 

l’école ou dans une autre école selon leurs qualifications.  

S’il y a une seule demande, celle-ci est approuvée pourvu que l’enseignante ou l’enseignant 

réponde aux exigences prévues à la clause 5-21.11. S’il y a plus d’une demande, la directrice ou 

le directeur décidera du candidat retenu suite à une ronde d’entrevue et fera une 

recommandation au Service des ressources humaines qui doit approuver la réaffectation. Les 

enseignants qui soumettront une demande au sein de la même école se verront attribuer la 

priorité sur les postulants des autres écoles.  

Suivant l’application de la clause 5-21.27, la commission, en présence du syndicat, octroie les 

mutations volontaires :  

i) lorsqu’une seule personne postule un poste, la mutation volontaire est octroyée ;  



ii) lorsque deux ou plusieurs personnes postulent un poste, la directrice ou le directeur 

reçoit chaque candidate ou candidat en entrevue et fait une recommandation à la 

commission ;  

iii) à la lumière de la recommandation visée au paragraphe b), la commission octroie la 

mutation ;  

iv) la commission avise, par écrit, chaque candidate ou candidat de l’acceptation ou du 

refus de sa demande de mutation volontaire. Copie de l’avis est transmise au syndicat.  

b) Une deuxième ronde de mouvements volontaire sera organisée selon les paramètres suivants 

:  

• Une réunion se tiendra un soir de semaine au plus tard le 5 juin de chaque année 

scolaire.  

• Les enseignants devront s’inscrire à la réunion une semaine avant la date prévue.  

• La commission procédera par ancienneté. L’enseignante ou l’enseignant ayant le plus 

d’ancienneté obtiendra le poste pourvu qu’elle ou qu’iI réponde aux exigences prévues 

à la clause 5-21.11.  

• Le poste laissé vacant par l’enseignante ou l’enseignant ayant obtenu la mutation est 

placé au bas de la liste des besoins pour être offert ultérieurement lors de la même 

réunion.  

• Une fois que l’enseignante ou l’enseignant a obtenu une mutation, sa participation au 

processus est terminée.  

• L’enseignante ou l’enseignant peut renoncer à exercer son droit de choisir un poste et 

attendre la deuxième liste lors de la même réunion.  

• La réunion se poursuit tant et aussi longtemps que les enseignantes ou enseignants 

exercent leur droit de réclamer une mutation.  

5-21.28 Mobilité volontaire et échange de postes :  

Dans l’éventualité ou deux enseignantes ou enseignants à temps plein à l’emploi de la 

commission désirent échanger leurs postes respectifs, ceux-ci devront soumettre au Service des 

ressources humaines une demande écrite conjointe d’échange de postes et ce au plus tard le 1 

er juin de l’année scolaire en cours.  

Les conditions de ce processus sont les suivantes :  

• L’échange doit être dans la même catégorie ou une autre catégorie en respectant la 

clause 5-21.05*.  

• L’échange est sujet à l’approbation des deux directions d’école concernées.  

• La réponse doit être donnée au plus tard le 20 juin de l’année scolaire en cours.  



• L’échange prendra effet l’année scolaire suivante.  

Lorsque l’échange est accepté par le service des ressources humaines, l’entente de mobilité qui 

se retrouve à l’annexe L-V devra être remplie par les parties concernées.  

5-21.29  

a) L’école de l’enseignante ou l’enseignant ne peut être modifiée après le 15 octobre, sauf avec 

son consentement écrit. 


